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Généralités

L’épreuve orale de Sciences de l’Ingénieur prend la forme de Travaux Pratiques
(TP) de 3h30 et propose aux candidats de mettre en œuvre un système avec
confrontation systématique entre mesures expérimentales et résultats théoriques à
propos de certaines performances sur lesdits systèmes. Cette épreuve s’appuie sur
le programme de SI de la filière PCSI-PSI et s’inscrit dans la continuité de la forma-
tion reçue en TP de SI par les candidats lors des deux années de classe préparatoire.
La démarche attendue du candidat doit faire preuve de rigueur, d’honnêteté in-
tellectuelle et de sens critique permanent dans les méthodes scientifiques mises en
œuvre. Le diagramme ci-dessous donne une vision globale de l’épreuve.
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1 Objectif de l’épreuve

L’objectif est d’évaluer la capacité de chaque candidat à appréhender une pro-
blématique proposée sur le support qui lui est assigné tant d’un point de vue struc-
turel, fonctionnel que comportemental. L’épreuve n’est en aucun cas une séance
de restitution de travaux pratiques réalisés lors de la préparation aux concours.
En conséquence, aucune connaissance préliminaire n’est attendue concernant le
support. L’épreuve est construite de manière à permettre au candidat de mettre
en valeur ses capacités de compréhension, de réflexion, d’expérimentation et d’ex-
pression aussi bien à l’oral qu’à l’écrit.

2 Déroulement de l’épreuve

Le diagramme de la figure 1 présente le déroulement de l’épreuve avec les
objectifs et les attendus de chaque étape. Le top de départ est synchrone avec tous
les candidats. Il démarre quand le candidat accède au poste 0.
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Figure 1 – Chronogramme du déroulement des épreuves
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3 Compte rendu écrit

Au cours de l’épreuve, le candidat rédige un compte rendu écrit dans lequel il
présente les étapes essentielles de ses calculs ou des schémas qui servent de support
aux échanges oraux avec les examinateurs. Il n’y a pas de temps spécifique consacré
à la rédaction du compte rendu en fin d’épreuve, cela doit se faire en parallèle de la
progression du candidat. On attend du compte rendu qu’il soit suffisamment clair,
synthétique, propre et illustré pour être lu/consulté par le jury en fin d’épreuve
afin de se rendre compte de la capacité de synthèse du candidat.

4 Évaluation

Dès que les candidats ont quitté la salle de TP, les examinateurs délibèrent
(chaque candidat ayant été vu par au moins deux examinateurs). Les deux exami-
nateurs se réunissent et possèdent l’historique informatisé et horodaté du travail
du candidat (nombres et heures des appels, durée et nature des échanges, com-
mentaires) ainsi que son compte rendu écrit. L’évaluation s’appuie principalement
sur la rigueur des raisonnements, la progression constatée en cours d’épreuve, la
réactivité dont a fait preuve le candidat, la pertinence de ses propositions et la
qualité de son expression écrite et orale. Le jury insiste sur le fait que l’épreuve
n’est en aucun cas une « course aux pôles » et les examinateurs valorisent un tra-
vail de qualité et sanctionnent un travail qui paraîtrait copieux, mais se révélerait
superficiel ou incohérent. Grâce à ces éléments et en fonction de ces critères, les
examinateurs attribuent au candidat la note la plus adaptée à sa prestation.
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